
Si donc on écarte du pacte social ce qui n’est pas de son essence, on 

trouvera qu’il se réduit aux termes suivants. Chacun de nous met en 

commun sa personne et toute sa puissance sous la suprême direction de la 

volonté générale ; et nous recevons en corps chaque membre comme 

partie indivisible du tout. 

À l’instant, au lieu de la personne particulière de chaque contractant, cet 

acte d’association produit un corps moral et collectif composé d’ autant 

de membres que l’assemblée a de voix, lequel reçoit de ce même acte son 

unité, son moi commun,  sa vie et sa volonté. Cette personne publique qui 

se forme ainsi par l’union de toutes les autres prenait autrefois le nom de 

Cité, et prend maintenant celui de République, ou de corps politique, 

lequel est appelé par ses membres État quand il est passif, Souverain 

quand il est actif, Puissance en le comparant à ses semblables. À l’égard 

des associés ils prennent collectivement le nom de peuple, et s’appellent 

en particulier Citoyens comme participants à l’autorité souveraine, et 

Sujets comme soumis aux lois de l’Etat. 

    (Jean-Jacques Rousseau. Du Contrat Social, I, chapitre VI Du pacte social) 

 

Il s’ensuit de ce qui précède que la volonté générale est toujours droite et 

tend toujours á l’utilité publique : mais il ne s’ensuit pas que les 

délibérations du peuple aient toujours la même rectitude. On veut 

toujours son bien, mais on ne le voit pas toujours : Jamais on ne corrompt 

le peuple, mais souvent on le trompe, et c’est alors seulement qu’il paraît 

vouloir ce qui est mal.  

Il y a bien de la différence entre la volonté de tous et la volonté générale ; 

celle-ci ne regarde qu’a l’intérêt commun, l’autre regarde á l’intérêt privé, 

et n’est qu’une somme de volontés particulières. 

   (Jean-Jacques Rousseau. Du Contrat Social, II, chapitre III, Si la volonté 

générale peut errer) 


